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Structurée autour de deux sous directions (la sous direction de 
l’administration générale, du personnel et du budget, dont des services 
sont mutualisés avec la direction de l’action sociale, de l’enfance et de 
la santé et la sous direction de la petite enfance), l’organigramme de la 
direction des familles et de la petite enfance (DFPE) est resté stable 
depuis la création de la direction en  2004. 

Depuis cette date, les effectifs des services centraux ont augmenté de 
9,4 %. Cette évolution apparaît toutefois en décalage au regard de la 
progression du nombre de places offertes et du nombre d’agents 
affectés auprès des enfants. La forte mobilité des personnels des 
services centraux a réduit considérablement l’ancienneté des agents, 
fragilisant ainsi l’activité et le management des personnels. 

L’absence de « filtres » d’information entre les services centraux et les 
acteurs locaux (434 établissements, auxquels s’ajoutent les mairies 
d’arrondissement et les sections locales d’architecture) ainsi que 
l’insuffisance de la transversalité constituent des handicaps majeurs 
pour la direction. La gestion en direct s’explique principalement par 
l’inexistence de services déconcentrés. Par ailleurs, la modernisation de 
la direction apparaît inaboutie : aucune structure dédiée n’est chargée 
du suivi des projets (multi accueil, conseils de parents, projets 
d’établissements, etc.) et les procédures de gestion sont souvent 
obsolètes. 

Afin de lui permettre de remplir sa double vocation de direction de 
gestion et de projet, la nouvelle organisation de la DFPE doit favoriser la 
constitution d’un pôle  « ressources » homogène, garantir la cohérence 
des pôles « métiers » et créer un pôle dédié aux projets stratégiques de 
la direction. 

Intégrant les compétences désormais démutualisées d’avec la DASES, le 
pôle « ressources » regrouperait les fonctions suivantes : budget, 
comptabilité, contrôle de gestion, ressources humaines, affaires 
juridiques, achats, informatique et téléphonie. Deux pôles « métiers » 
seraient créés. Le premier (« protection maternelle et infantile – 
familles ») rassemble le service et le bureau de la PMI, ainsi que la 
mission « Familles ». Le second  (« accueil de la petite enfance ») met 
en commun l’ensemble des fonctions dédiées aux structures d’accueil de 
la petite enfance : travaux neufs et restructurations, entretien et 
moyens de fonctionnement des établissements, partenariats. 

En termes d’effectifs, le schéma d’organisation des services centraux de 
la DFPE préconisé par l’Inspection générale implique le transfert de 11 
agents actuellement partagés avec la DASES vers la DFPE (ce transfert 
s’effectue sans que les fonctions concernées fassent l’objet d’un renfort 
à la DFPE), la création de 25 emplois (dont 4 régularisations d’agents 
déjà en fonction) et la pérennisation de 7 emplois tremplins. Le coût 
annuel est de 1,77 millions d’euros. Les effectifs budgétaires de la DFPE 
seraient de 240 contre 197 actuellement, soit une augmentation de 22%. 
Conditionnées partiellement par la mise en œuvre de réformes de 
procédures et la concrétisation des projets, ces créations constituent 
des objectifs à atteindre sur la durée. 
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Par note du 7 janvier 2008, le Maire de Paris a demandé à l’Inspection générale de la Ville de Paris de procéder à un audit organisationnel des services 
centraux de la direction des familles et de la petite enfance (DFPE).  

Cette étude s’inscrit dans le contexte d’autonomisation de la DFPE et concerne à la fois les actuels services centraux de la DFPE et ceux mutualisés 
avec la direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé (DASES). 

L’objectif de la réorganisation est de permettre à la DFPE de remplir sa double vocation de direction de gestion et de direction de projet. 

Par ailleurs, compte tenu de certains projets structurants au sein de la Ville de Paris, les schémas d’organisation doivent être compatibles avec la 
mutualisation des services comptables, la création d’une direction centrale des achats et la déconcentration. Les auditeurs ont ainsi porté une 
attention particulière à ce que leurs préconisations soient intégralement compatibles avec des évolutions résultant des projets précités. 

En outre, bien que l’Inspection générale conduise actuellement une mission générale sur la fonction « bâtiment » à la Ville de Paris, les auditeurs ont 
souhaité analyser la fonction « travaux et entretien » des établissements d’accueil de la petite enfance. Les analyses et préconisations sur ce secteur 
d’activités devront être enrichies par celles plus générales affectant l’ensemble de la fonction. 

Enfin, ce rapport n’examine pas le secteur de la protection maternelle et infantile, celui-ci ayant déjà fait l’objet d’un rapport récent conduit par 
l’Inspection générale des affaires sociales et l’Inspection générale de la Ville de Paris (rapport n° 06-05 de juillet 2007 – Mission d’étude relative à la 
politique départementale de protection maternelle et infantile – disponible sur Paris.fr).  

Le présent rapport comprend trois parties : 

- La première concerne les constats généraux de l’organisation actuelle de la DFPE ; 

- La seconde aborde la fin de la mutualisation de certains services avec la DASES ; 

- La troisième étudie les fonctions des services centraux et présente les différentes options possibles d’organisation cible. 

 

Formellement, ce rapport permet une double lecture :  

- l’une, agrégée, à gauche de chaque page dans une colonne de couleur bleue,  

- l’autre, intégrale, dans la partie blanche.  
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La création de la DFPE en 
2004 ne s’est pas 
accompagnée d’une 
modification sensible de 
l’organigramme. 

 

En 2004, la création de la DFPE a été réalisée par l’ajout d’un échelon directorial à la sous-direction de la 
petite enfance et sans création de services « ressources » en propre. La DFPE présente la particularité 
unique à la Ville de Paris d’avoir des services communs avec une autre direction, la DASES. 

Organigramme actuel de la DFPE 
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L’organisation de la DFPE 
est depuis sa création 
structurée autour de deux 
sous-directions :  

- la sous-direction de 
l’administration 
générale, du personnel 
et du budget, dont des 
services sont mutualisés 
avec la DASES ;  

- et la sous-direction de la 
petite enfance.  

 
 

Depuis 2004, l’organigramme de la DFPE n’a pas été modifié. Hormis la création de la mission « Familles », 
elle s’organise autour de deux sous-directions :  

- la sous-direction de l’administration générale, du personnel et du budget, 

- et la sous-direction de la petite enfance. 

� La sous-direction de l’administration générale, du personnel et du budget : une mutualisation 
difficile 

Seuls certains services de cette sous-direction sont mutualisés avec la DFPE : 

- le service des ressources humaines pour la gestion de tous les personnels autres que ceux de la petite 
enfance (la formation, la gestion et l’organisation des relations sociales au travers des CTP ont déjà 
été transférées à la DFPE), 

- le service du budget, du contrôle de gestion et de la prospective uniquement pour les marchés 
publics, les achats et les affaires juridiques, 

- le service des moyens généraux seulement pour le bureau de la logistique et des achats, le bureau 
des archives et le bureau du courrier, 

- la cellule Conseil de Paris et courrier réservé, 

- la mission communication. 

 

 



Partie 1 - L’organisation de la DFPE : constats généraux  

Section 1 - Un organigramme resté globalement stable 
 

R.O.C. - Audit organisationnel de la DFPE (services centraux)  
Juillet 2008 INSPECTION GENERALE 

Page 10/62 

 
La mutualisation de 
services entre la DASES et 
la DFPE a pour 
conséquence l’éclatement 
des fonctions ressources 
entre les deux directions.  

 
Les agents de la DFPE 
comme ceux de la DASES 
souhaitent qu’il soit mis fin 
à la mutualisation.  

 
 

� Une mutualisation parfois incohérente 
La mutualisation a pour conséquence d’éclater des compétences pour certaines fonctions supports : 

- La fonction « ressources humaines » est partagée entre le bureau des personnels de la sous direction 
de la petite enfance pour les personnels de la petite enfance et le service mutualisé pour toutes les 
autres catégories de personnels ; 

- La fonction « achat » est éclatée entre le bureau des achats de la DASES compétent pour les avis 
juridiques et l’examen des marchés de la DFPE par la commission interne des marchés et plusieurs 
bureaux de la sous direction de la petite enfance (le bureau des travaux et de la programmation, le 
bureau d’accueil et de gestion des établissements municipaux et le bureau des marchés et des 
approvisionnements) ; 

- La fonction « logistique » est centralisée au service mutualisé des moyens généraux mais quelques 
compétences sont exercées en ce domaine par l’atelier de la cellule technique du bureau des travaux 
et de la programmation de la sous-direction de la petite enfance.  

� Des désengagements avec de rares transferts d’effectifs 
Entre l’arrêté de structure de la DFPE de 2004 et le dernier de 2007, il a été mis fin à des compétences 
mutualisées avec la DASES : 

- Soit avec des transferts de personnels (cas de la formation et des relations sociales), 

- Soit sans aucun transfert d’agents (le service des études, de la recherche et de la documentation, le 
bureau de l’informatique et de l’ingénierie, une partie des fonctions liées aux achats-marchés). 

� Un souhait partagé de mettre fin à la mutualisation 
Le double rattachement DASES/DFPE est considéré par la DFPE comme un dispositif inadapté. Les 
responsables de la DFPE rencontrés par l’Inspection générale ont le sentiment largement partagé que les 
services mutualisés sont prioritairement des services DASES. Ce sentiment d’appartenance privilégiée a 
d’ailleurs souvent été exprimé spontanément par les responsables des services mutualisés eux-mêmes. 
Cette situation n’aboutit pas toutefois à un traitement inégalitaire entre les deux directions. 

La très grande majorité des agents des services mutualisés comme ceux de la sous-direction de la petite 
enfance souhaitent qu’il soit mis fin à la mutualisation. Il est vrai que cette dernière aboutit à une 
surcharge de travail pour les services car les deux directions ont une culture différente et expriment des 
demandes parfois divergentes en termes de procédures. 
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La sous-direction de la 
petite enfance est perçue 
comme la principale sous-
direction de la DFPE.  

 
A l’intérieur de cette sous-
direction, les bureaux 
n’ont pas connu de 
modifications majeures de 
leur organisation ni du 
périmètre de leurs 
attributions depuis 1990.  

 
Ces bureaux présentent la 
caractéristique de mêler à 
la fois des compétences de 
services « ressources » et 
de services « métiers ».  

 

� La sous-direction de la petite enfance 

� Une sous-direction majeure dans la direction 
Elle est, de fait, la seule sous direction de la DFPE : 

- en raison d’un ancrage historique fort, 

- car elle constitue le cœur de métier de la direction, 

- car elle porte le programme de mandature concernant l’augmentation de la capacité des 
établissements d’accueil de la petite enfance, 

- car elle gère l’essentiel des personnels de la direction avec les quelques 6 000 agents affectés dans les 
crèches et les centres de PMI. 

� Un organigramme demeuré exceptionnellement stable  
Dès 1990, les bureaux suivants composaient l’organigramme de la sous-direction : 

- le bureau des personnels des crèches,  

- le bureau des établissements en gestion directe (devenu bureau de gestion des crèches en 1993),  

- le bureau des études et des relations avec les organismes privés (transformé en bureau des actions 
associatives en 1993),  

- le bureau des opérations d’investissement et des travaux (érigé en bureau des travaux dès 1993).  

La PMI apparaît dans l’organigramme à partir de 1993. 

� Des bureaux mêlant les compétences de services « métiers » et de services « ressources » 
La sous-direction de la petite enfance comprend des bureaux dont les compétences sont à la fois celles de 
services « ressources » et de services « métiers » : 

- trois bureaux possèdent des sections dédiées à l’exécution budgétaire, 

- le bureau des personnels est chargé à la fois de la formation, de l’organisation des CTP, activités 
« ressources », et de la gestion des affectations et de la carrière des agents de la petite enfance, 
activités « métiers ».  
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Depuis 2004, les effectifs 
des services centraux de la 
DFPE ont augmenté de 
9,4%, soit une création 
nette de 17 emplois 
correspondant 
essentiellement à des 
renforts en personnel.  

 

� Un effectif budgétaire, hors personnels spécialisés et de service, en légère augmentation  

Depuis le budget supplémentaire 2004, les effectifs municipaux des services centraux de la DFPE, hors PMI, 
sont passés de 180 à 197 soit une augmentation de + 9,44 %.  

Les 17 créations nettes correspondent à : 

- 4 transferts nets:  

� 1 sous-directeur provenant de la DASCO (BP 2005),  

� 2 secrétaires administratifs et 1 adjoint administratif provenant de la DASES (BS 2005 et 2006), 
auxquels il faut retrancher 1 adjoint administratif transféré de la DFPE vers la DASES pour la 
communication (BP 2005),  

� 1 ouvrier professionnel du Centre de recherche et de contrôle des eaux de Paris (CRECEP) au BP 
2007.  

- 13 renforcements nets :  

� 1 directeur, 2 attachés et 2 adjoints administratifs (BS 2004), 

� 5 adjoints administratifs moins 1 secrétaire administratif pour la gestion des personnels (BS 2005),  

� 1 secrétaire administratif et 1 adjoint administratif (BS 2007) pour la gestion des chèques emploi 
service universel (CESU),  

� 1 secrétaire administratif et 1 adjoint administratif pour l’informatique et la téléphonie (BP 2008). 

A cet effectif, la direction a affecté, en services centraux, 30 emplois tremplins dont 5 dans les services 
mutualisés de la DASES. Ce volant d’effectif a absorbé les 3/4 de tous les emplois tremplins et représente 
un renfort non négligeable de 13 % des effectifs 2008 des services centraux de la direction. 

Modalité de reconversion professionnelle en emplois administratifs, le dispositif des emplois tremplins pose 
la question de la pérennisation de ces emplois. Conçus comme transitoires, des emplois tremplins ont 
néanmoins permis de satisfaire des besoins permanents au sein de la direction.  
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L’augmentation des 
effectifs des services 
centraux  a évolué dans 
des proportions moindres 
que le nombre de places 
nettes offertes et l’effectif 
des personnels affectés 
auprès des jeunes enfants.  

 

� Un effectif nécessitant un réajustement sur la durée 

Depuis 2004, l’effectif administratif, technique et ouvrier des services centraux a augmenté dans des 
proportions moindres que le nombre de places de crèches offertes et le nombre de personnels affectés 
auprès des jeunes enfants.  

Ainsi, du 31 décembre 2004 à mai 2008 :  

- évolution du nombre de places offertes (secteur municipal) : +12,07% ;  

- évolution des effectifs gérés de la petite enfance : +11,08% ;  

- évolution des effectifs des services centraux : +6,50%.  

Il n’est pas anormal que les augmentations ne soient pas strictement identiques montrant l’efficacité et 
l’efficience des agents de la direction. Toutefois, un écart croissant peut conduire à certains 
dysfonctionnements et à des phénomènes de démotivation des personnels. Un réajustement sur la durée 
est souhaitable. 
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Répartition des effectifs par ancienneté (en % du total)
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L’activité et le 
management des 
personnels des services 
centraux sont fragilisés par 
la faible ancienneté des 
agents, qui s’explique par 
une mobilité importante. 

28 % des secrétaires 
administratifs et 42% pour 
des attachés ont moins de 
2 ans d’ancienneté.  

 
 

� Un encadrement fragilisé par une faible ancienneté 

Les personnes rencontrées par l’Inspection générale ont largement exprimé le sentiment d’appartenir à 
une équipe fragilisée compte tenu de sa faible ancienneté.  

En effet :  

 

 

- 28% des secrétaires administratifs ont moins de 
deux d’ancienneté ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 42 % des attachés ont moins de 2 ans 
d’ancienneté ; cette faible ancienneté est la 
conséquence normale des importants départs 
constatés en 2004 et 2005 dans ce corps (23 % 
en 2004 et 27 % en 2005).  
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Au niveau directionnel, la 
même instabilité est 
constatée.  

 

Ce sentiment est amplifié par :  

- le renouvellement important des cadres dirigeants (4/5ème des directeur, sous-directeurs et 
administrateurs ont moins d’1 an d’ancienneté), 

- les départs, en 2008, de la chargée de mission auprès de la directrice (retraite), du chef de la mission 
« Familles » (retour dans son administration d’origine), de l’adjointe à la sous-directrice de la petite 
enfance chargée des affaires budgétaires, et bientôt du chef du bureau de l’accueil et de la gestion 
des établissements  municipaux (ces deux derniers pour mobilité professionnelle souhaitée). 
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Les personnels des 
services centraux sont en 
prise directe quotidienne 
avec les 434 
établissements d’accueil 
de la petite enfance.  

Cette situation est en 
particulier liée à l’absence 
de services déconcentrés.   

 
L’activité des services est 
également pénalisée par 
l’absence de filtres des 
informations et le manque 
de transversalité entre 
bureaux.  

 
 

� L’absence de « filtres » des informations 

Les services centraux de la direction sont en prise directe avec les 434 établissements municipaux d’accueil 
de la petite enfance. Cette relation quotidienne directe concerne d’autres acteurs comme les mairies 
d’arrondissement et les sections locales d’architecture. 

Le contact avec le terrain est considéré par l’ensemble des agents des services centraux de la DFPE comme 
un enrichissement indissociable de leurs métiers.  

Toutefois, cette relation directe devient très vite paralysante car l’absence de filtres entre les services 
centraux et les acteurs locaux fait que toutes les questions remontent, sans aucune hiérarchisation. 

Cette situation induit une charge de travail en flux constant très importante aboutissant à gérer dans 
l’urgence, sans ordre de priorité et sans vision stratégique. La « surinformation » est facilitée : 

- par l’absence de services déconcentrés, 

- par l’utilisation des moyens modernes de communication comme la messagerie interne. 

� Une transversalité insuffisamment développée 

Les personnes rencontrées par l’Inspection générale ont souligné, en le regrettant, un manque de 
communication entre services qui résulte : 

- de l’absence d’outils informatiques partagés entre les services, chacun utilisant ses propres fichiers 
sans mise en réseau des informations, 

- de l’absence de communication entre services, malgré la fréquence des réunions au niveau 
directorial,  

- du non fonctionnement sur la durée de divers groupes de travail sur des thèmes prédéfinis entre les 
services centraux et les établissements d’accueil. Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE 
précise que  « la raison en est le manque de moyens ». 

Cette situation est accentuée par l’existence de bureaux importants en effectifs et dont le périmètre de 
compétences favorise le cloisonnement. Ainsi, le bureau des travaux et de la programmation et le bureau 
des actions associatives peuvent fonctionner quasiment sans avoir besoin des autres structures. 
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Certains projets 
stratégiques de la 
direction n’ont pas connu 
un développement 
suffisant faute de moyens 
ou de structures dédiées.  

 
La charge de travail 
assumée par les personnels 
des services centraux est 
amplifiée par le faible 
degré de dématérialisation 
des procédures 
administratives.  

 
 

� Des projets non suivis faute de moyens ou de structure dédiée  

Certains projets ne connaissent pas un développement suffisant faute de moyens ou de structures 
adéquats : la mise en place du multi – accueil, les projets d’établissements, la gestion des conseils de 
parents, l’évaluation de la qualité du service rendu aux usagers.  

� Des procédures obsolètes, source de contraintes administratives 

La charge de travail supplémentaire liée à l’absence de « filtres » des informations est amplifiée par 
l’insuffisance des nouvelles techniques d’information et de communication. Cette situation est une source 
de contraintes administratives pour tous les acteurs : 

- Un développement très réduit de la carte achat toujours en phase expérimentale, tout en soulignant 
que son extension est soumise à l’accord des mairies d’arrondissement ;  

- Une utilisation importante des bons de commande sous format papier au lieu des bons de commandes 
dématérialisés ; 

- L’absence de liaison avec le logiciel CAF PRO pour la tarification des familles obligeant les usagers et 
les services de la direction à fournir tous les justificatifs sous format papier ; 

- Le maintien de la prise en charge par les services centraux de la liquidation des états spéciaux 
d’arrondissement ; 

- L’absence de liaisons dématérialisées entre les associations sollicitant des subventions et le bureau 
des subventions aux associations de la DDATC ; 

- Un système d’information inadapté.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE précise que « plusieurs mairies d’arrondissement devraient 
adopter la carte achat avant la fin de l’année (3ème, 13ème, 18ème, 19ème) » et qu’ « elle sera étendue à 
compter du 1er janvier 2009 à la totalité des marchés d’alimentation et de couches ». 

En outre, la DFPE indique que « l’absence de liaison avec CAF PRO est liée aux modalités spécifiques de 
calcul des participations familiales à Paris, en inadéquation avec la circulaire CNAF d’avril 2002 ». 
L’harmonisation de ces règles a été votée au Conseil de Paris des 7 et 8 juillet 2008. L’Inspection générale 
souligne que cette mesure devrait alléger la charge de travail des agents. Elle devra se traduire à très 
court terme par une modification des procédures d’instruction et de calcul des participations familiales.  
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La démutualisation des 
services de la sous-
direction de 
l’administration générale, 
du personnel et du budget 
implique le transfert de 
postes vers la DFPE.  

 
 

 

Transfert de postes de 
catégorie A : 1 agent.  

 

 

L’objectif assigné par le Maire de Paris à l’Inspection générale est de rendre autonome la DFPE par la 
démutualisation des services communs avec la DASES. Ce rapport n’a pas vocation à prendre en compte des 
nécessités de réajustement des services centraux de la DASES. Ainsi, par exemples : le nombre d’agents 
gérés par UGD à la DASES est particulièrement élevé, l’activité de la mission communication est très 
conséquente.   

Afin de chiffrer les transferts d’effectif, l’Inspection générale s’est appuyée prioritairement sur des 
critères quantitatifs (nombre d’agents gérés par UGD, nombre de projets de délibération, etc.). Toutefois, 
en l’absence de ces derniers, les auditeurs ont recouru au temps consacré par chaque agent aux deux 
directions.  

� La gestion des ressources humaines 

Les bureaux du service des ressources humaines (SRH) sont diversement concernés. Les entités impliquées 
dans le schéma de démutualisation sont :  

- la cellule financière ;  

- le bureau des personnels administratifs, ouvriers et techniques (BPATO) ; 

- le bureau des personnels spécialisés et de service et des non titulaires (BPSSNT),  

- la cellule de prévention des risques professionnels.  

Les transferts de poste des 5 agents de catégorie A  du service sont ici traités globalement :  

- Sur la base des effectifs gérés par le SRH (soit 3 738 agents dont 78% relèvent de la DASES et 22% de 
la DFPE), le transfert de poste de catégorie A serait de 1 agent, hors le cadre A de la cellule de 
prévention des risques professionnels.  

- Concernant cette dernière cellule, la responsable déclare répartir son temps de travail à parité 
entre les deux directions. Sur ce fondement, le transfert d’emplois de catégorie A est impossible. 
Le besoin d’un agent de catégorie A étant nécessaire pour animer et encadrer une structure de 
prévention des risques professionnels à la DASES, il est proposé de maintenir l’emploi à la DASES.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DASES estime que le transfert d’un cadre A ne peut être envisagé 
sur la seule base des effectifs gérés puisque la démutualisation ne modifiera pas la structure des services. 
Le nombre d’agents gérés est une mesure objective de la charge de travail. Il revient à la DASES de 
réorganiser, si nécessaire, ce secteur pour tenir compte de cette démutualisation.  

� 
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Transfert de postes du 
secrétariat : 0,6 agent 
de catégorie C.  

 

 
 

Transfert de postes 
évalué à 0,5 agents de 
catégorie C.  

 

Concernant le secrétariat du SRH, ses effectifs sont d’1 agent de catégorie B et de 2 agents de catégorie C. 
Sur la base des effectifs gérés pour chacune des deux directions, le transfert concernerait 0,6 agent (cette 
quote part sera additionnée aux autres quotités transférables de la catégorie C du SRH).  

� La cellule financière et études statistiques 
Effectif réel  

(en ETP) 
Missions et activités 

Transfert d’effectifs 
(estimation) 

Catégorie B : 2 

Catégorie C : 2 

- Gestion et suivi des tableaux des effectifs 

- Gestion des primes et éléments de rémunérations 
des agents 

- Elaboration des bilans sociaux à partir des données 
sociales contenues dans RH21 

0,5 agents 
(catégorie C) 

La responsable du service évalue la charge de travail induite par la DFPE au sein de cette cellule à 0,5 
agents.  

Compte tenu de la quotité transférable de 0,6 agent provenant du secrétariat du service des ressources 
humaines, le transfert serait de 1 agent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� 
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Gestion des effectifs de la 
DFPE à hauteur de 16% 
(contre 84% pour la 
DASES). 

 

 
Gestion des effectifs de la 
DFPE à hauteur de 27% 
(contre 73% pour la 
DASES). 

 

Transfert de postes (hors 
cadres A) évalué à : 3 
agents UGD (catégorie C) 
et 1 agent SGD  
(catégorie B).  

� Le BPATO et le BPSSNT 
Effectif réel  

(en ETP) 
Missions et activités 

Transfert d’effectifs  
(estimation) 

Catégorie B : 6 

Catégorie C : 11,6 

(hors cadres A) 

- Gestion administrative des personnels  

1agent SGD 
(catégorie B) 

3 agents UGD  
(catégorie C) 

(hors cadres A) 

La gestion des personnels au sein des deux bureaux est assurée par 13,6 agents UGD (en ETP) dont 4,8 au 
BPATO et 8,8 au BPSSNT. La part des agents relevant de la DFPE gérée par le BPATO et le BPSSNT s’élève 
respectivement à 16% et 27%.  

 Effectif réel en ETP Effectif réel en nbre d'agents 

 
Chef de 
bureau  

SGD  UGD  
Effectif 
total 
géré 

Effectif 
DASES 
géré  

Soit en 
% 

Effectif 
DFPE 
géré 

Soit en 
% 

Bureau des personnels 
administratifs, techniques 
et ouvriers  

1,0 2,0 4,8 1 627 1 362 84% 265 16% 

Bureau des personnels 
spécialisés de services et 
non titulaires 

1,0 2,0 8,8 2 111 1 548 73% 563 27% 

TOTAL 2,0 4,0 13,6 3 738 2 910 NS 828 NS 

Source SRH / Février 2008 

Hypothèse de démutualisation sur la base des effectifs gérés relevant de la DFPE. Les transferts de 
postes envisagés concernent à la fois les agents occupant des fonctions de SGD et les agents occupant des 
fonctions d’UGD :  

- le nombre de transferts de postes d’UGD vers la DFPE s’élève à 3 (0,8 agent pour le BPATO et 2,3 
agents pour le BPSSNT) ;  

- le transfert de postes de SGD vers la DFPE est évalué à 1 agent (0,3 pour le BPATO et 0,5 pour le 
BPSSNT). 

� 
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Une démutualisation à 
réaliser sur la base des 
indicateurs d’activité et de 
contexte.  

 
 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DASES propose de limiter le transfert d’effectifs des bureaux de 
gestion des personnels à 3 UGD. Elle émet un avis défavorable au transfert d’un poste de SGD.  

Sur la base des informations communiquées par le SRH de la DASES, les effectifs gérés par agent SGD avant 
transfert s’élève à 934,5. Après transfert d’un poste de SGD, ce ratio s’élèverait à 970, soit une 
augmentation marginale de 4%. L’Inspection générale maintient donc sa proposition de transfert d’un 
agent SGD à la DFPE qui gérerait 828 agents.  

� La cellule de prévention des risques professionnels 
Effectif réel  

(en ETP) 
Missions et activités 

Transfert d’effectifs 
(estimation) 

Catégorie B : 2,8 

Emplois tremplins : 6 

(hors cadre A) 

- Evaluation et prévention des risques 
professionnels : élaboration des documents 
uniques 

- Préparation et participation au CHS 

- Suivi des fiches évènements (atteinte portée 
aux personnes, au patrimoine et au 
fonctionnement du service) 

Catégorie B : 1 

(hors emplois 
tremplins  

et cadres A) 

La cellule de prévention des risques professionnels du SRH est constituée, outre l’encadrement 
(responsable de la cellule et son adjoint), de 2 conseillères en prévention et de 5 animatrices de 
prévention. Ces dernières sont rattachées administrativement à la DFPE et ne sont donc pas prises en 
compte dans le calcul des transferts de postes vers la DFPE.  

Hypothèse de démutualisation en fonction de la répartition de la charge de travail de chaque agent 
entre la DASES et la DFPE. Pour la responsable de la cellule, la répartition de la charge d’activité des 
agents (hors responsable et animatrices de prévention) est la suivante :  

- adjoint au responsable de la cellule : 30% pour la DFPE et 70% pour la DASES ;  

- conseillères de prévention : une des deux conseillères (à temps partiel : 80%) travaille exclusivement 
pour la DASES ; l’autre répartit son temps de travail à hauteur de 30% pour la DFPE et de 70% pour la 
DASES.  

Sur cette base déclarative, le nombre de transferts de poste, hors responsable de la cellule, est donc 
évalué à 0,6 poste de catégorie B.  

� 
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Transfert de postes (hors 
cadre A) évalué à 1 
agent de catégorie B.  

 

Cependant, selon la responsable de la cellule, plusieurs indicateurs de contexte influencent de façon 
significative l’activité de la cellule et sa répartition entre les deux directions.  

Indicateurs DFPE Clé de répartition 

Nbre d’établissements extérieurs 434(*) 77% 

Effectif des personnels techniques, 
spécialisés et ouvriers 

6 436 71% 

Nombre d’accidents du travail 481 78% 

* Hors PMI – Source : SRH  

Sur la base d’une clef de répartition de l’activité de 70% en faveur de la DFPE, le nombre de postes 
transférés serait égal à 2,1 agents.  

Aussi, l’Inspection générale propose, pour tenir compte de ces paramètres, de porter la quote part de 0,6 
agent résultant de l’indicateur d’activité à 1. Le transfert est donc de 1 agent de catégorie B.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DASES a émis à un avis défavorable au transfert d’un agent de 
catégorie B vers la DFPE, en raison de la complexité des missions exercées par cette cellule pour la DASES 
(diversité des types d’établissement, pluralité des risques professionnels rencontrés par les agents, 
éloignement géographique des sites, etc.).  

L’Inspection générale considère que le transfert d’effectifs proposé constitue justement une approche qui 
intègre ces préoccupations. En effet, la démutualisation sur la base des seuls indicateurs de contexte 
aurait abouti au transfert de 2,1 agents contre 0,6 agent sur le fondement de la seule charge d’activité. 
Le transfert proposé par l’Inspection générale de 1 agent de catégorie B pondère ainsi le nombre de 
transferts au bénéfice de la DASES afin de tenir compte des particularités de celle-ci. 
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Transfert de postes 
évalué à 1 agent de 
catégorie B.   

 

 

 

 

� Le service du budget, du contrôle de gestion et de la prospective 

� La cellule marchés publics - achats  
Effectif réel  

(en ETP) 
Missions et activités 

Transfert 
d’effectifs 

(estimation) 

Catégorie A : 0,8 

Catégorie B : 3 

- Conseil et assistance aux bureaux acheteurs  

- Coordination et pilotage des achats (estimation des besoins, suivi 
d’exécution des marchés transversaux, formation) 

- Contrôle des marchés supérieurs à 90 000€ HT et des marchés de 
prestations intellectuelles 

- Organisation des commissions internes des marchés  

1 agent  
(catégorie B) 

La création, en 2006, d’un bureau des marchés et de l’approvisionnement (BMA) à la DFPE a entraîné une 
baisse de la sollicitation des bureaux acheteurs de la DFPE, mais l’activité de conseil et de contrôle 
demeure très présente. Les indicateurs communiqués par le service montrent que l’organisation des 
commissions internes des marchés pour le compte de la DFPE représente 60 % de son activité pour la 
période 2005-2007. 

Hypothèse de démutualisation : activité de la commission interne des marchés. Le service estime 
qu’aucun emploi ne serait transférable en cas de démutualisation. Il demeure cependant envisageable de 
transférer au moins 1 emploi de catégorie B pour l’organisation des commissions internes des marchés.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DASES émet un avis défavorable au transfert d’un agent de 
catégorie B à la DFPE. Elle considère que le nombre de commissions internes des marchés organisées par la 
cellule n’est pas un indicateur suffisant pour le calcul des effectifs transférés. Elle estime que le nombre 
de procédures de marchés publics de chacune des deux directions est un critère traduisant davantage 
l’activité de contrôle et de conseil de la cellule. 

Le recours au seul nombre de commissions internes des marchés pour le compte de la DFPE aurait abouti 
au transfert de 2,3 agents (60 % de 3,8 agents). Consciente que le nombre de procédures était un autre 
élément à prendre en considération, l’Inspection générale a réduit sa proposition de transfert à 1 seul 
agent. 

 

 � 
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Aucun transfert de poste 
envisagé.  

 

La mission
communication

 
 

Transfert de postes 
évalué à 3 agents (1 de 
catégorie A, 1 de 
catégorie B et 1 de 
catégorie C).  

� La cellule « affaires juridiques » 
La cellule « affaires juridiques » est composée d’1 cadre A. Elle intervient à la demande des services 
(mission d’assistance et de conseil) et assure la veille juridique. Elle est peu sollicitée par la DFPE, sauf par 
le bureau des actions associatives (BAA) et plus ponctuellement le bureau de la PMI. La répartition 
d’activité entre les deux directions serait de 90 % pour la DASES et 10 % pour la DFPE. 

Démutualisation : aucun transfert de postes n'est envisagé. 

� La mission communication 

 

Effectif réel  
(en ETP) 

Missions et activités 
Transfert 
d’effectifs 

(estimation) 

Catégorie A : 2 

Catégorie B : 4 

Catégorie C : 2 

Contrat avenir : 1 

- Opérations de communication interne et 
externe  

Catégorie A : 1 

Catégorie B : 1 

Catégorie C : 1 

La mission communication est une structure directement rattachée à chacune des deux directrices. Elle est 
compétente pour toutes les opérations de communication interne et externe.  

Hypothèse de démutualisation : évaluation de la charge de travail respective DFPE / DASES par la 
mission communication. La mission communication évalue la part de son activité consacrée à la DFPE à 
35% et celle consacrée à la DASES à 65 %.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DASES émet un avis défavorable au transfert d’un emploi de 
catégorie A. L’Inspection générale souligne que le projet de deux missions de communication dédiées l’une 
à la DASES, l’autre à la DFPE, implique que chacune soit sous la responsabilité d’un agent de catégorie A. 
L’existence de deux agents de catégorie A dans l’actuelle mission mutualisée permet de doter, sans 
création d’emploi, chaque nouvelle mission d’un responsable de haut niveau. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE estime que la mission communication devrait être de 5 
agents. La responsable de la mission estime que les effectifs cibles optimums dans le cadre de la création 
d’une mission communication autonome pour la DFPE seraient de 4 agents (1 agent de catégorie A, 2 B et 
1 C). La proposition de transfert de 3 agents est donc proche de l’effectif cible.  
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Le maintien de la 
mutualisation.  

 
 

 

 
Le service des moyens 
généraux assure des 
prestations comparables à 
ceux d’une agence de 
gestion pour le site 
« Diderot – Mazas ».  

 
L’Inspection générale ne 
préconise donc pas leur 
démutualisation. Les 
relations entre la DASES et 
la DFPE seront réglées par 
la voie d’une convention.  

 

� La cellule Conseil de Paris et courrier réservé 

L’Inspection générale avait proposé la démutualisation de cette cellule sur la base du nombre de courrier 
réservé et du nombre de projets de délibération. Dans leurs réponses au rapport provisoire, la DFPE et la 
DASES formulent le maintien de cette structure comme service mutualisé. Compte tenu de l’accord des 
deux directions et de la difficulté à scinder convenablement cette cellule, l’Inspection générale propose 
donc le maintien de la mutualisation de cette structure.  

� Le cas particulier du service des moyens généraux  

La DASES et la DFPE partageant le même immeuble 94-96 quai de la Râpée, dit Diderot Mazas, la 
démutualisation des prestations offertes par le service actuel des moyens généraux (bureaux de la 
logistique et des achats, du courrier et des archives) n’est pas pertinente car elle conduirait à une 
redondance source de coûts de fonctionnement additionnels. Ces prestations doivent être considérées 
comme des prestations rendues par une agence de gestion pour les deux directions.  

Le maintien de la mutualisation des prestations offertes par le service des moyens généraux passe par la 
signature d’une convention entre les deux directions réglant le mode opérationnel de sollicitation des 
bureaux et les engagements réciproques des deux entités.  

Cela étant, dans l’hypothèse où les services centraux de la DFPE seraient implantés dans d’autres lieux, il 
conviendra de réexaminer cette situation. 
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Synthèse :  

11 transferts de postes 
dans le cadre de la 
démutualisation  

 

 

Synthèse des transferts de postes dans le cadre de la démutualisation DASES / DFPE 

 

 Effectifs transférés 

 
Effectif total 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Service des ressources humaines     

      Chefs de bureau / Cellule 4 1 0 0 

      Secrétariat 3 0 0 0,5 

      Cellule financière et études statistiques 4 0 0 0,5 

      Bureaux des personnels 17,6 0 1 3 

      Cellule de prévention des risques professionnels 2,8 0 1 0 

Service du budget, du contrôle de gestion et de la 
prospective 

    

      Cellule marchés publics – achats 3,8 0 1 0 

      Affaires juridiques 1 0 0 0 

Mission communication 8 1 1 1 

TOTAL 44,2 2 4 5 

 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE marque « un certain étonnement quant à l’écart des 
propositions de transferts calculés par l’Inspection générale au regard de celles formulées, par la DASES 
elle-même, à l’automne 2007 (25 postes ETP à transférer contre 13 à l’Inspection générale) ». 

La sous - direction de l’administration générale, du personnel et du budget avait évalué la charge ETP de 
la DFPE à hauteur de 32,5 ETP. Ce chiffre avait été ramené par la DASES, en appliquant un coefficient 
réducteur de 0,77 à 25 agents. Le chiffre de la DASES (25) inclue le transfert d’agents affectés à des 
services que l’Inspection générale propose de maintenir mutualisés. Pour les seuls services à démutualiser, 
le chiffrage de la DASES, avec application du coefficient de 0,77, s’élèverait à 16 postes. 

L’écart constaté entre les calculs réalisés par la DASES (16 transferts) et par l’Inspection générale (11 
transferts) est donc de 5 postes. Par rapport aux données traitées par l’Inspection générale, il est apparu 
que le chiffrage avancé par la DASES en octobre 2007 comportait un risque de déstabilisation pour la 
DASES. 
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Afin de remplir sa double 
vocation de direction de 
projet et de gestion, 
l’organisation des services 
centraux de la DFPE doit :  

- Favoriser la 
constitution de pôles 
« supports » 
homogènes,  

- Garantir la cohérence 
des pôles « métiers »,  

- Créer un pôle dédié aux 
projets stratégiques de 
la direction.  

 

L’organisation des services centraux de la DFPE doit lui permettre de remplir sa double vocation de 
direction de projet et de direction de gestion. 

Cet objectif général est atteint : 

- en favorisant la constitution de pôles « supports » homogènes, 

- en garantissant la cohérence de l’organisation des pôles « métiers », 

- en créant un pôle dédié aux projets stratégiques de la direction. 

 

Une approche par métiers fait ainsi émerger quatre pôles à la DFPE : 

� Un pôle « Protection maternelle et infantile - Familles » ; 

� Un pôle « Accueil de la petite enfance » ; 
� Un pôle « Ressources » ; 
� Un pôle « Projets ». 

 

L’audit ne porte pas sur le premier pôle cité. On signale cependant qu’il serait constitué par : 

- Le bureau et le service de protection maternelle et infantile, 

- La mission « Familles » actuellement directement rattachée à la directrice de la DFPE.  

 

Dans certains cas, il est proposé un réajustement des effectifs. Ce dernier doit être réalisé sur la durée et 
conditionné par l’amélioration des procédures internes et la concrétisation des projets stratégiques.  
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Les scénarios 
d’organisation proposés  
par l’Inspection générale 
ont pour point commun la 
constitution de quatre 
grands pôles métiers :  

- le pôle « Protection 
maternelle et infantile – 
Familles » ; 

- le pôle « Accueil de la 
petite enfance » ;  

- le pôle « Ressources » ; 

- le pôle « Projets ».  

 

Une organisation autour de quatre pôles  

 

Pôle «ACCEUIL DE LA PETITE ENFANCE»�
Pôle «PROTECTION MATERNELLE ET

INFANTILE - FAMILLES�»

Pôle «RESSOURCES»� Pôle «PROJETS»�

DIRECTION

EQUIPEMENTS
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Les fonctions du pôle 
« Ressources » :  

- budget ; 

- comptabilité ;  

- contrôle de gestion ;  

- ressources humaines ;  

- affaires juridiques ; 

- achats ;  

- informatique et 
téléphonie. 

 

� Le pôle « Ressources » 

Ce pôle concerne toutes les fonctions qui viennent en appui des autres services de la direction. Il 
regrouperait les fonctions suivantes :  
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
L’organigramme de la DFPE 
est marqué par l’absence 
d’entité dédiée à la 
fonction budgétaire.  

 
Chaque bureau a en charge 
l’exécution et la 
préparation du budget 
relevant de ses missions.  

 
La synthèse budgétaire est 
réalisée par l’adjoint à la 
sous-directrice de la petite 
enfance.  
 

� Les fonctions budgétaires et comptables 
Il n’existe pas d’entité unique dédiée à la fonction 
budgétaire et comptable.  

La préparation et l’exécution du budget sont 
assurées par chaque bureau.  

L’arrêté d’organisation de 2007 précise cependant 
que le bureau d’accueil et de gestion des 
établissements municipaux (BAGE), « sous l’autorité 
de l’adjoint au sous-directeur, assure, en liaison 
avec le bureau des travaux, le bureau des 
personnels, le bureau des actions associatives et le 
bureau de la PMI, la synthèse des budgets de 
fonctionnement et d’investissement ».  

 

 

En réalité, la synthèse budgétaire est effectuée uniquement par l’adjoint à la sous-directrice qui se 
substitue aux compétences que pourrait avoir un bureau du budget. Cette mission implique pour cette 
seule personne un travail substantiel de collecte de l’information et de consolidation des données 
budgétaires et ne permet pas d’effectuer un contrôle d’ensemble de l’exécution budgétaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

� 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
L’effectif des liquidateurs 
répartis au sein des 
bureaux de la sous-
direction de la petite 
enfance est de 17,8 agents 
en ETP. 

 
Le recouvrement des 
recettes (participations 
familiales et recettes de la 
CAF) est assuré par 14,8 
agents au sein du BAGE.  

 

L’exécution des dépenses 

La liquidation et le pré-mandatement des dépenses sont réalisés par chaque bureau. La majorité des 
effectifs comptables de la sous-direction sont rattachés au BAGE et au BTP. Au total, le nombre de 
liquidateurs au sein de la sous-direction est de 17,8 agents en ETP. 

Bureaux 
Adjoint 
administratif 

Secrétaire 
administratif 

TOTAL 

Bureau des travaux  
et de la programmation 

6 1 7 

Bureau d’accueil et de gestion des 
établissements municipaux 

6,8 0 6,8 

Bureau des actions associatives 1 0 1 

Bureau de la PMI 2 0 2 

Bureau des personnels 1 0 1 

TOTAL 16,8 1 17,8 

Les effectifs dédiés au recouvrement des recettes de la DFPE 

Les recettes encaissées par la DFPE relèvent des participations des familles et de la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) dans le cadre du contrat enfance. Le BAGE assure le recouvrement des participations 
familiales et des recettes versées par la CAF correspondant au fonctionnement courant des établissements. 
Le BTP assure le recouvrement des recettes versées par la CAF dans le cadre des constructions et 
restructurations des établissements.  

Les effectifs du BAGE chargés du recouvrement des participations familiales incluent l’effectif des régies, 
les agents en charge des créances et recouvrements, ainsi que les chargés de secteur responsables de la 
tarification des familles. Au total, l’effectif concerné au BAGE est de 14,8 agents ETP (1 A, 2 B et 11,8 C). 

Le recouvrement des recettes versées par la CAF et correspondant au fonctionnement des établissements 
implique l’élaboration d’un compte administratif et d’un budget prévisionnel annuel par établissement 
(soit plus de 400 budgets et comptes administratifs). Cette activité est essentiellement réalisée par le chef 
de bureau actuel, avec l’appui d’une secrétaire administrative (pôle « Budget et contrôle de gestion »).  

Au sein du BTP, c’est l’adjoint du responsable de la section des travaux neufs et des rénovations 
(secrétaire administratif) qui assure les relations avec la CAF dans le cadre des investissements réalisés.  

� 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Vers la constitution d’un 
service du budget et du 
contrôle de gestion, 
composé de 3 bureaux.  

 

Scénario d’organisation proposé 

L’inspection générale propose la création d’un service du budget et du contrôle de gestion (placé sous 
la responsabilité d’un cadre A). Ce service pourrait être composé de trois bureaux :  

- un bureau du budget (1 cadre A) ;  

- un bureau de la comptabilité (3 cadres A) 

- un bureau du contrôle de gestion (1 cadre A) : voir infra : la fonction contrôle de gestion.  

 

Effectifs 

Les effectifs du service seraient constitués sur la base du redéploiement des agents affectés au BAGE 
et des agents en charge de la liquidation et du recouvrement des recettes et des dépenses au sein des 
différents bureaux. Au total, les redéploiements opérés seraient les suivants :  

- Adjoint à la sous-directrice de la petite enfance : 1 attaché d’administration ; 

- Effectif du BAGE, à l'exclusion de la section « partenariat » (soit 1 cadre A et 1 agent de 
catégorie B) et de la section "projets des politiques d'accueil" (soit 1 agent de catégorie B) ; 

- Effectifs transférés des autres bureaux (agents en charge de la liquidation) : 10 agents de 
catégorie C et 1 agent de catégorie B.  

Il est néanmoins proposé :  

- la création de deux postes d’attaché, l’un pour le bureau du budget et l’autre en régularisation 
pour le bureau du contrôle de gestion ; 

- la transformation du poste d’attaché en administrateur pour le chef de service.  

 

 

� 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE souhaite que les agents affectés à la section comptable du 
BTP ne soient pas regroupés, « pour l’instant », au sein d’un bureau de la comptabilité du pôle 
« ressources ». En effet, ces agents interviendraient également sur « les travaux de commande et de 
liquidation de prestations de services nécessitant des contrôles techniques » et sur les « marchés de 
ménage ou de nettoyage avec un suivi de qualité préalable au paiement ».  

L’Inspection générale remarque que certains agents administratifs effectuent des tâches telles que celles 
mentionnées par la DFPE, qui relèvent davantage de l’expertise des agents de la cellule technique.  
Concernant les prestations de ménage et de nettoyage des locaux, elles devraient être transférées à la 
DALIAT qui en assurera le contrôle d’exécution.  

Par ailleurs, l’Inspection générale précise que l’observation formulée par la DFPE va à l’encontre des 
principes directeurs qui sous-tendent le schéma d’organisation proposé pour la direction, notamment la 
distinction entre une logique de services métiers et une logique de services ressources. Dans le cas 
particulier du BTP, l’Inspection générale a en outre souligné le caractère surdimensionné de ce bureau et 
préconisé le recentrage de ses activités.  
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
La DFPE ne dispose pas 
d’une entité dédiée au 
contrôle de gestion.  

 
Les indicateurs disponibles 
sont épars et difficilement 
comparables d’une année 
à l’autre.  

L’élaboration des états 
justificatifs demandés par 
la CAF constitue une 
première ébauche de 
comptabilité analytique. 

 

� La fonction contrôle de gestion  
Une fonction quasi inexistante et des outils 
parcellaires 

La communication des données à l’Inspection 
générale a montré l’insuffisance du développement 
du contrôle de gestion. Là aussi, la DFPE n’a pas d’ 
entité unique dédiée au contrôle de gestion. 
L’arrêté d’organisation de 2007 dispose que chaque 
bureau est chargé de la mise en place des outils de 
contrôle de gestion, en lien avec le BAGE.  

Les outils du contrôle de gestion (tableaux de bord 
notamment) sont très diversement développés au 
sein de chaque service. Le BAGE et le BAA disposent 
d’indicateurs, mais la comparaison avec des 
exercices antérieurs s’avère souvent difficile. Ces 
indicateurs concernent essentiellement l’activité 
administrative des services centraux et sont peu orientés vers le fonctionnement et l’activité des 
établissements d’accueil de la petite enfance.  

Les états justificatifs demandés par la CAF dans le cadre du contrat enfance pourraient néanmoins 
constituer dans un premier temps les bases de développement d’une comptabilité analytique. La 
production annuelle de ces états ne permet néanmoins pas de disposer d’indicateurs fiables en 
permanence. Cette activité isolée ne favorise pas non plus la comparaison avec d’autres modes d’accueil 
de la petite enfance.  

En 2005, un cabinet de conseil s’était vu confier une « mission d’étude préalable à la mise en place du 
contrôle de gestion dans les établissements accueillant des enfants de 0 à 3 ans ». Ces préconisations 
portaient essentiellement sur une rationalisation des procédures informatiques visant à assurer la 
cohérence et la fiabilité des données, via en particulier la mise en place d’un infocentre décisionnel. Le 
projet « REGENERE » qui devrait succéder à l’application BADGE pourrait constituer une esquisse de 
solution, mais son déploiement est largement subordonné aux autres applications de la ville (GO, EPM).  

� 

LES FONCTIONS DU POLE «RESSOURCES�»�

Contrôle de gestion

Ressources humaines

Affaires juridiques

Informatique et téléphonie

Budget

Comptabilité

Achats



Partie 3 – Propositions : les options en matière de scénarios d’organisation  

Section 2 - Le pôle « Ressources » 
 

R.O.C. - Audit organisationnel de la DFPE (services centraux)  
Juillet 2008 INSPECTION GENERALE 

Page 35/62 

Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
L’Inspection générale 
propose la constitution 
d’une entité « contrôle de 
gestion » rattachée au 
futur bureau du budget.  

 

Il importe que la DFPE dispose d’une entité dédiée au contrôle de gestion. Les outils du contrôle de gestion 
seront progressivement mis en place sur des segments d’activité prioritaires selon la direction.  

 

Scénario d’organisation proposé et effectifs 

L’entité dédiée au contrôle de gestion serait rattachée au futur service du budget et du contrôle de 
gestion au sein du pôle « Ressources ». Ce bureau serait constitué d’un attaché (création par 
régularisation) et d’un secrétaire administratif. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE envisage de « regrouper le budget et le contrôle de gestion 
en un seul bureau ». L’Inspection générale considère que cette mesure limiterait le développement du 
contrôle de gestion à l’élaboration des états justificatifs demandés par la CAF. Elle conduirait à adopter 
une organisation comparable à celle existant actuellement au sein du BAGE (section « budget et contrôle 
de gestion ») qui n’a pas fait les preuves de son efficacité.  

Par ailleurs, la demande de la DFPE de regrouper ces deux fonctions vise à « affecter à cette structure 3 
postes de cadres A ». A cet égard, l’Inspection générale rappelle que la fonction budgétaire est déjà 
l’apanage d’un cadre A et, en partie, du chef de service. Aucun élément ne justifie la création d’un poste 
de catégorie A supplémentaire.  
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Une fonction « ressources 
humaines » aujourd’hui 
très tendue.  

 
 

� La fonction ressources humaines 
Sous la responsabilité d’une administratrice, le 
bureau des personnels est actuellement organisé 
en 3 sections qui regroupent l’ensemble des 
prérogatives d’un SRH :  

- La section « gestion administrative » (29,8 
agents ETP) regroupe les SGD et les UGD en 
charge de la gestion des personnels de la petite 
enfance et assure la gestion des mouvements 
des personnels d’encadrement des 
établissements d’accueil ainsi que les 
procédures disciplinaires ;  

- La section « formation » (6,8 agents ETP) est 
compétente pour l’ensemble des personnels de 
la direction ;  

- La section « effectifs et affaires générales » 
(9,5 agents ETP) gère en particulier les 
mouvements des personnels travaillant auprès 
des enfants (section des affectations) et est 
chargé du suivi des relations sociales.  

Le bureau des personnels dispose d’un secrétariat de 3 agents.  Un attaché chargé de mission auprès du 
chef de bureau est chargé de dossiers transversaux comme les emplois tremplin, le reclassement, l’égalité 
femmes - hommes, l’handicap. 

Le rapport entre l’effectif budgétaire et le nombre d’agents en ETP affectés à la fonction « ressources 
humaines » est, à la DFPE, de 153 si on considère que la démutualisation a permis le transfert de 11,5 
agents. La comparaison avec la direction de la jeunesse et des sports (ratio de 56) et la direction des 
affaires scolaires (ratio de 62, porté à 111 avec les vacataires) illustre une fonction « ressources 
humaines » très tendue à la DFPE. 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Le nécessaire 
renforcement de la gestion 
administrative des 
personnels.  

  
 

4 domaines d’activités appellent des observations : la gestion administrative des personnels de la petite 
enfance, la gestion des affectations, les relations sociales, et la prévention des risques professionnels. 

La gestion administrative des personnels  

Au 1er janvier 2008, 24 agents UGD en ETP affectés au bureau des personnels gèrent 7 271 agents (source : 
DRH).  

L’analyse comparée des effectifs gérés par UGD pour l’ensemble des directions de la collectivité singularise 
la DFPE au regard d’autres directions. En effet, sur l’ensemble des effectifs de la Ville de Paris répartis par 
décile, les UGD du bureau des personnels de la DFPE représentent 47% des UGD situés dans le dernier 
décile (le dernier décile comprend les UGD gérant entre 293 et 624 agents). 

La comparaison entre les directions doit néanmoins être appréciée avec nuances. En effet, chaque 
direction a son organisation propre et les fonctions attribuées aux UGD ne sont pas toujours les mêmes 
entre directions, et parfois au sein même d’une direction. Ainsi, certains UGD de la DASCO procèdent à la 
gestion des affectations lors des absences alors que cette attribution est spécialisée à la DFPE. Par ailleurs, 
la nature des personnels à gérer (personnels ouvriers ou non, vacataires ou non) influe sensiblement sur la 
charge de travail des UGD. Le rapport de l’Inspection générale d’avril 2002 sur la gestion déconcentrée des 
personnels de la Ville et du département de Paris est particulièrement explicite sur ces points. 

Il n’en demeure pas moins que la gestion administrative des personnels de la petite enfance est 
incontestablement tendue. Elle nécessite un renforcement. A cet égard, la directrice de la DFPE a proposé, 
par note du 7 mai 2008 relative la préparation du BS 2008, la création d’1 poste de secrétaire administratif 
et de 3 postes d’adjoint administratif. L’Inspection générale considère que ce renfort est une étape 
nécessaire. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE précise que, parmi les 24 agents UGD, 3 agents occupent 
des emplois petite enfance et demande la transformation de ces postes en emplois administratifs. 
L’Inspection générale considère normal de proposer la transformation de ces emplois.  

 

 

 

 

� 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
La gestion des 
affectations : une charge 
de travail conséquente 
compte tenu des taux 
élevés de mobilité et 
d’absentéisme.  

 
Les relations sociales: une 
entité à constituer.  

 
 

La gestion des affectations 

La cellule « gestion des affectations » de la section « Effectifs et affaires générales » est responsable des 
mouvements de personnels de la petite enfance que ce soit pour une première affectation, pour des 
mobilités entre établissements et des remplacements temporaires.  

La charge de travail de cette cellule est importante compte tenu de la rotation des personnels, de son 
absentéisme, du nombre croissant de structures d’accueil et de places nouvelles de crèches. En 2007, le 
taux d’absentéisme des personnels spécialisés et de service s’élevait à 12,6%.  

En moyenne annuelle de 2004 à 2007, cette cellule gère près de 1650 arrivées et départs (926 arrivées et 
723 départs de toutes natures). Ce chiffre doit être augmenté par tous les mouvements entre 
établissements, données que la DFPE n’établit pas.  

A l’instar des effectifs SGD et UGD, il est délicat de dimensionner les effectifs de la section des 
affectations par comparaison avec d’autres directions. Dans la note précitée de la directrice de la DFPE 
relative à la préparation du BS 2008, il est proposé l’affectation de deux agents supplémentaires de 
catégorie C. L’Inspection générale considère ce renfort nécessaire.  

Les relations sociales 

La cellule « relations sociales » est composée d’un seul agent de catégorie B et deux de catégorie C.  

La direction souhaite mettre en place un agenda social avec des rencontres informelles avec les 
organisations syndicales ou portant sur des thèmes comme la mise en place de chronogestor dans les 
établissements, la gestion du temps de travail, la communication sociale… Ce sont également des 
problématiques évoquées dans les instances paritaires centrales de la Ville : CTP du 16 octobre 2007 sur les 
handicapés et CHS du 4 octobre 2007 sur le dialogue social et l’agenda social.  

Le renforcement de la fonction « relations sociales » nécessite l’affectation des deux agents, l’un de 
catégorie A et l’autre de catégorie B, à l’instar de la structure semblable de la direction de la propreté et 
de l’eau.  

 

 

 

 � 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 
 

 
La prévention des risques 
professionnels : une entité 
à consolider.  

 
Un futur SRH composé de 5 
bureaux.  

 

L’hygiène, la sécurité et les conditions de travail 

La dimension hygiène, sécurité et conditions de travail doit être également prise en compte afin de 
constituer un service à l’image de ceux existant dans les directions à fort effectif ouvrier. 

Compte tenu des différents indicateurs disponibles à la cellule de prévention des risques professionnelles 
(nombre de sites petite enfance et PMI : plus de 550 sites ; nombre de personnels en établissements : plus 
de 6700 ; nombre d’accidents de travail : plus de 480), et des structures existantes dans les directions à 
fort effectifs ouvriers ou spéciaux (DPE, DEVE, DJS, DASCO), il convient de constituer un service dont les 
effectifs pourraient être les suivants : 1 cadre A, 1 cadre B et la pérennisation en catégorie C des 5 emplois 
tremplins qui interviennent déjà dans le champ d’activités de la DFPE. 

Scénario d’organisation proposé 

Unifiée avec le transfert des compétences exercées par le service mutualisé de la DASES, la fonction 
ressources humaines justifie, par son ampleur et ses enjeux, la création d’un service. Ce dernier serait 
composé de 5 bureaux : 

- Un bureau des personnels de la petite enfance regroupant les fonctions et agents de la gestion 
administrative et de la gestion des affectations ; 

- Un bureau des personnels administratifs, techniques, ouvriers et médicosociaux qui correspond 
aux compétences transférées au titre du BPATO et du BPSSNT ; 

- Un bureau de la formation qui se verrait rattaché les actions relatives aux emplois tremplin et 
aux reclassements actuellement remplies par le chargé de mission auprès du chef de bureau ; 

- Un bureau des relations sociales qui rassemblerait la section effectifs et affaires générales (à 
l’exception de la gestion des affectations) de l’actuel bureau des personnels, les transferts de 
la cellule financière du SRH mutualisé de la DASES et les missions transversales du chargé de 
mission auprès du chef de bureau ;  

- Un bureau de la prévention des risques professionnels. 

� 



Partie 3 – Propositions : les options en matière de scénarios d’organisation  

Section 2 - Le pôle « Ressources » 
 

R.O.C. - Audit organisationnel de la DFPE (services centraux)  
Juillet 2008 INSPECTION GENERALE 

Page 40/62 

Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Les effectifs en renfort du 
futur SRH.  

 

Effectifs en renfort   

- Chef du service : 1 administrateur (en régularisation).  

- Bureau des personnels de la petite enfance : 1 cadre A (chef de bureau), 1 agent de catégorie 
B et 6 agents de catégorie C pour la gestion administrative des personnels (dont 3 
transformations d’emploi de la petite enfance en emploi administratif), et 2 agents de 
catégorie C pour la gestion des affectations.  

- Bureau des relations sociales et des effectifs : 1 cadre A et 1 agent de catégorie B.  

- Bureau de la prévention des risques professionnels : 1 cadre A et 5 agents de catégorie C 
(pérennisation des emplois tremplins).  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE souligne « la nécessité de pérenniser un certain nombre 
d’emplois tremplin, au nombre de 2 dans l’actuel bureau des personnels (1 au pôle des affaires générales 
et 1 au pôle formation) ».  

L’Inspection générale précise que la DFPE ne doit pas utiliser le dispositif des emplois tremplins comme un 
moyen d’initier le processus de création d’emplois administratifs. Elle ne préconise donc, dans le présent 
rapport, que la pérennisation des emplois correspondants à des postes permanents et pour lesquels il 
existe des fonctions attestées, comme cela est le cas à la cellule de prévention des risques 
professionnelles (fonction d’animatrices de prévention) et au bureau du système d’information et de la 
téléphonie (BSIT) pour la gestion des postes informatiques.  
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Une fonction nouvelle au 
sein des services centraux 
de la DFPE.  

 

� La fonction juridique 
Une compétence absente du fait de la mutualisation 
des services  

 

Depuis la création de la DFPE, aucune compétence en 
matière d’expertise juridique n’est exercée. Cette 
compétence est en effet actuellement mutualisé au sein 
du service budget, contrôle de gestion et prospective de 
la sous-direction de l’administration générale, du 
personnel et du budget.  

 

 

 

 

Scénario d’organisation proposé 

La création d’une entité ressources en matière juridique est nécessaire dans la perspective de la 
démutualisation. Cette cellule serait compétente pour toute question juridique concernant  
notamment les difficultés posées par l’accueil de la petite enfance et par le secteur de la PMI. Elle 
serait également chargée du contrôle et du pilotage des achats de la direction (contrôle des marchés 
au-delà d’un seuil, organisation des commissions internes des marchés, notamment).  

 

Effectifs : l’Inspection générale propose la création d’un agent de catégorie A. Cette cellule se verrait 
affecté l’emploi de catégorie B transféré du service mutualisé. 

 

LES FONCTIONS DU POLE «RESSOURCES�»�

Contrôle de gestion

Ressources humaines

Affaires juridiques

Informatique et téléphonie

Budget

Comptabilité

Achats
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Le BMA : un bureau 
responsable de la gestion 
des procédures de marché 
et de l’approvisionnement 
des établissements 
d’accueil. 

 

� Les achats 
Créé en mars 2007, le bureau des marchés et de 
l’approvisionnement (BMA) a comme compétence la 
« passation des marchés de fournitures, de services 
ou de prestations intellectuelles, hors délégation de 
maîtrise d’ouvrage, nécessaires au fonctionnement 
de la direction ». Il est par ailleurs « chargé de 
l’approvisionnement courant des structures 
d’accueil et de l’aide à la commande des 
responsables d’établissement » (arrêté 
d’organisation de la DFPE du 4 juillet 2007). Le BMA 
est également correspondant achat pour la DFPE et 
est l’interlocuteur des directrices d’établissement 
en matière d’achat pour les marchés dont il assure 
la gestion. 

 

Le BMA dispose, outre le chef de bureau et son adjoint (2 cadres A), de 7 agents répartis entre deux 
sections : la section de passation des marchés (3 agents cadres B), et la section d’aide à la commande (4 
agents : 1 B et 3 C dont 2 emplois tremplins).  

� La section de passation des marchés est chargée de la passation de l’ensemble des marchés de 
fournitures et de services de la direction et des établissements d’accueil de la petite enfance.  Le 
BMA, en collaboration avec le service utilisateur, rédige les pièces des marchés et analyse les 
offres. Il est responsable de la gestion de l’ensemble de la procédure.  

� La section d’aide à la commande a un rôle d’assistance à la commande. A ce titre, il assure, par le 
biais d’une « hotline », l’interface entre les directrices d’établissement et la direction pour 
répondre aux difficultés quotidiennes des responsables d’équipement en matière 
d’approvisionnement. 

 

� 

LES FONCTIONS DU POLE «RESSOURCES�»�
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
Créer un  bureau des 
marchés publics et des 
achats, responsable de la 
seule passation des 
marchés publics. 

 

La création récente du BMA, les absences prolongées du chef du bureau et d’un cadre B, les effectifs 
restreints avec une faible ancienneté (moins d’un an), fragilisent la structure achat de la direction. Cette 
fragilité est accentuée par le fait que le partage des compétences entre le BAGE et le BMA n’est pas encore 
totalement assimilé par les directrices d’établissement.  

Au sein de la fonction achats, le processus d’approvisionnement des services et des établissements de la 
direction est éclaté entre plusieurs bureaux de la DFPE qui réalisent, dans la limite de leurs attributions, 
l’approvisionnement en équipements, fournitures et services de l’ensemble des entités de la DFPE. Ainsi, 
concernant les établissements d’accueil de la petite enfance, l’approvisionnement est réalisé :  

- par le BTP, pour les équipements mobiliers (électroménagers, structure de jeux, etc.) et le 
nettoyage des locaux ;  

- par le BMA (pôle d’aide à la commande), pour les fournitures et les services (hors prestations de 
ménage) ;  

- par les directrices d’établissements elles-mêmes pour les autres fournitures courantes.  

 

Scénario d’organisation proposé et effectifs  

L’Inspection générale propose de dissocier les fonctions que remplit actuellement le BMA, d’une part, 
en matière de passation des marchés, et d’autre part, en matière d’assistance à la commande et 
d’approvisionnement. A cet effet, les auditeurs proposent la création d’un bureau des marchés publics 
et des achats au sein du pôle « Ressources » dont les attributions seraient les mêmes que celles 
exercées actuellement par la section de passation des marchés du BMA.  

Les attributions de la section d’aide à la commande seraient, quant à elles, exercées au sein du 
« bureau de l’entretien et des moyens de fonctionnement des établissements » rattaché au pôle 
« Accueil de la petite enfance ».  

Les fonctions d’approvisionnement assurées par ce pôle pour le compte d’autres entités de la DFPE 
(services centraux et PMI) seraient réalisées au sein des bureaux concernés, notamment bureau de la 
PMI pour les achats relatifs aux services de la PMI.  

Compte tenu des effectifs actuels, il est proposé de créer, en régularisation, d’un poste de catégorie 
A.  
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 
 

Une double gouvernance 
de la fonction 
informatique.  

 

� La fonction informatique et téléphonie  
La double gouvernance de la fonction 
informatique  

A la  DFPE, La fonction informatique est partagée  
entre deux entités : un chargé de mission « systèmes 
d’information » et le bureau du système 
d’information et de la téléphonie (BSIT).  

Le système d’information de la direction est 
extrêmement composite avec plusieurs applications 
diversement appropriés par les utilisateurs. Le 
schéma directeur informatique (réalisé en 2006 et 
actualisé en 2008) prévoit la mise en place d’un 
infocentre décisionnel. Cependant, il est nécessaire 
qu’à court terme des solutions informatiques, même 
transitoires, soient développées. Cet impératif avait 
déjà été souligné par l’étude d’un cabinet en 2005 
dans le domaine du contrôle de gestion. 

La création administrative du BSIT est récente : juin 2007 ; l’informatique étant une compétence mutualisé 
avec la DASES jusqu’en janvier 2006 (bureau de l’ingénierie et de l’informatique de la sous-direction de 
l’administration générale, du personnel et du budget).  

Le périmètre des attributions du BSIT comprend :  

- la gestion des 1 200 postes informatiques dont 800 au sein des établissements d’accueil de la petite 
enfance ;   

- la gestion de la téléphonie du site central Mazas et du parc des téléphones portables de la direction 
(soit environ 400 appareils) ;  

- les achats et la gestion budgétaire et comptable des matériels et logiciels informatiques ;   

- la gestion des applications métier de la DFPE (droits d’accès, assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
les demandes d’évolution, formation).  

� 
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Le pôle «RESSOURCES�»�

 

 

 
La gestion des postes 
informatiques : les 
perspectives offertes par 
l’aide à distance. 

 

Ses effectifs s’élèvent à 11 agents en ETP et 2 emplois tremplins.  

Les normes retenues par la direction des systèmes et technologies de l’information sont pour les directions 
de plus de 100 sites, d’un technicien en mission informatique pour 180 postes en moyenne. Avec 1200 
postes et 6 agents, la DFPE se situe globalement dans la moyenne. Toutefois, l’affectation de seulement 3 
agents pour les 800 postes déconcentrés représente pour ces derniers un pourcentage trop élevé de 267 
postes par agent. L’utilisation de « HelpDesk» (support aux utilisateurs et aux services autour du poste de 
travail) et l’extension de « ZENWorks » (mise à jour à distance des applications, télédistribution de 
logiciels et prise en mains à distance des postes) devraient à court terme constituer une solution à 
expérimenter au lieu de répondre automatiquement par des créations d’emploi. 

Toutefois, l’Inspection générale préconise la pérennisation des deux emplois tremplins affectés à ces 
tâches. 

Scénario d’organisation proposé 

L’Inspection générale préconise la constitution d’une entité unique issue de la fusion entre la mission 
système d’information et le BSIT. Cette entité ferait partie du pôle « ressources ».  

Par ailleurs, l’Inspection générale propose la pérennisation de 2 emplois tremplins. 
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Un pôle métier regroupant 
l’ensemble des fonctions 
dédiées aux structures 
d’accueil de la petite 
enfance :  

- travaux neufs  

- entretien et moyens de 
fonctionnement des 
établissements ; 

- partenariats.  

 

� Le pôle « accueil de la petite enfance » 

Ce pôle regrouperait toutes les fonctions correspondant aux structures d’accueil de la petite enfance.  

Pôle «RESSOURCES�»�

FONCTIONS DU POLE

«ACCEUIL DE LA PETITE ENFANCE�»�

Pôle «�PROTECTION MATERNELLE ET
INFANTIEL - FAMILLES�»

Travaux neufs et restructurations

Entretien

Partenariats

Pôle «PROJETS»�

Moyen de fonctionnement des établissements
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Une fonction fortement 
intégrée et centralisée au 
sein du bureau des travaux 
et de la programmation.  

 

� La fonction travaux et entretien 
Une fonction fortement intégrée au sein de la 
direction  

La fonction travaux et entretien des bâtiments est 
centralisée au sein d’un unique bureau, le bureau des 
travaux et de la programmation (BTP). Responsable de 
la programmation pour les créations et 
restructurations, il a pour mission la construction et 
l’entretien de l’ensemble des établissements 
municipaux d’accueil de la petite enfance à laquelle 
s’ajoute une mission d’assistance et de conseil auprès 
du bureau des actions associatives et de la PMI.  

Le BTP gère également l’approvisionnement en mobilier des établissements (dotation en premier 
équipement et renouvellement de l’électroménagers, structures de jeux, etc.) et le nettoyage des locaux.  

Le BTP est composé de deux sections, section travaux neufs et rénovations et section entretien, et d’une 
cellule technique :  

- La section des travaux neufs et rénovations comporte notamment un pôle de 6 chargés d’opérations 
qui gèrent les opérations en mandat et les ventes en état futur d’achèvement (VEFA) et suivent les 
opérations conduites directement par la DPA. Leur périmètre de compétences s’étend des études 
préliminaires jusqu’à la livraison de l’établissement ainsi que les équipements neufs durant l’année 
de parfait achèvement.  

- La section entretien s’occupe du suivi des travaux de grosses réparations dont elle assure la 
programmation. Elle gère également les restructurations complètes de bâtiment. Elle joue un rôle 
d’interface entre les directrices d’établissement, la cellule technique et les sections locales 
d’architecture. Elle est composée notamment  de 8 chargés de secteur (secrétaire administratif ou 
adjoint administratif) et de 2 auxiliaires de puéricultrice en reclassement. Ces derniers ont en 
charge en moyenne 50 établissements chacun. Depuis 2008, un 9ème chargé de secteur s’occupe 
spécifiquement des établissements dont la gestion est déléguée dans le cadre de marchés de 
services relevant de l’article 30 du code des marchés publics.  

� 
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Le bureau des travaux et 
de la programmation : un 
bureau aux compétences 
étendues, fortement 
impliqué dans la 
réalisation des 
programmes de 
mandature.  

 

- La cellule technique est composée de 2 ingénieurs de travaux, d’une secrétaire, de 4 techniciens et 
d’un atelier comprenant 10 ouvriers. L’atelier intervient pour des problèmes spécifiques de 
mobilier, déménagement, travaux urgents et dépannage électroménager. Les deux ingénieurs 
travaillent en binôme avec les chargés de secteur et les chargés d’opérations. 

Mêlant compétences de services « métiers » (travaux, entretien) et de services « supports » (comptabilité), 
le BTP apparaît comme un service très autonome, et dont l’effectif et la charge de travail sont très 
étendus :  

- 50 agents en effectif budgétaire et 56 agents en effectif réel (ETP), auxquels s’ajoutent des emplois 
tremplins et des contrats d’avenir ;  

- le BTP assure ses missions en flux tendu compte tenu de l’augmentation des créations nouvelles 
d’établissements qui accroissent la charge de travail. Le programme de mandature 2008-2014 pour 
l’accueil de la petite enfance ne réduira pas la charge de ce bureau, à compétences constantes.  

Evolution des constructions et restructurations 

des établissements municipaux d'accueil de la petit enfance 
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Vers le recentrage des 
missions sur le cœur de 
métier et la constitution 
de 3 entités distinctes :  

- Les travaux neufs et les 
restructurations,  

- L’entretien des 
structures existantes, 

- La cellule technique 
d’appui et de conseil.  

 

Scénario d’organisation proposé 

Dans un premier temps, l’Inspection générale préconise d’assurer la cohérence des fonctions exercées 
par le BTP en transférant les compétences ne participant pas au cœur de métier des sections, à savoir 
les services comptables, vers le pôle « ressources ».  

Dans un second temps, elle propose la création de trois entités distinctes issues de l’actuel bureau des 
travaux et de la programmation :  

- Une entité en charge des travaux neufs et des restructurations,  

- Une entité en charge de l’entretien des structures existantes,  

- Une entité ayant une fonction d’expertise et d’appui, telle que l’assure actuellement la cellule 
technique du BTP.  

Cette organisation permettrait d’identifier clairement les compétences de chaque structure et 
d’éviter la constitution d’un bureau trop démesuré comme c’est le cas actuellement. Toutes choses 
égales par ailleurs, cette répartition est celle de la sous-direction des écoles de la DASCO. Ce schéma 
nécessite d’assurer une communication permanente entre ces trois bureaux.  

L’entité chargée de l’entretien des structures existantes se verrait également adjoindre les 
compétences actuellement exercées par la section d’aide à la commande du BMA. Cette entité 
constituerait le « bureau de l’entretien et des moyens de fonctionnement des établissements ».  

Le bureau des travaux neufs et des restructurations conserverait la commande des mobiliers (dotation 
en premier équipement).  
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Schéma d’organisation 
cible.  

 

Fonctions travaux neufs et entretien : scénario proposé 

 

 

� 
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La normalisation des 
grades et le renforcement 
des effectifs.  

 

Compétences et effectifs  

Les fonctions « travaux neufs et restructurations », d’une part, et « entretien », d’autre part, devront 
être renforcées compte tenu du sous dimensionnement de leurs effectifs. A titre de comparaison, la 
DASCO dispose, en service central, pour les travaux neufs, de 3 agents de catégorie A et de 6 de 
catégorie B et, pour l’entretien, d’1 agent de catégorie A et 5 de catégorie B auxquels il faut ajouter 
les agents spécialement affectés aux sections « bâtiment » dans les circonscriptions déconcentrées 
soit, par circonscription, 1 agent de catégorie A accompagné de 1 à 3 techniciens. Un renforcement 
s’avère également nécessaire au regard de la vétusté du parc (50% des équipements ont plus de 20 
ans). Il consistera en :  

- 1 agent A pour la section des travaux neufs dont la charge de travail sera au minimum 
maintenu sur la mandature 2008-2014 ;  

- et 2 agents de catégorie B pour la section de l’entretien.  

Compte tenu du scénario d’organisation proposé, chacun de ces deux bureaux seraient dotés de 2 
agents de catégorie A. Etant donné l’effectif total d’agents de catégorie A de l’actuel BTP (3), 
renforcé par le transfert d’un poste de catégorie A de la section d’aide à la commande du BMA, 
aucune création n’est proposée.   

Par ailleurs, il convient de prévoir à terme une normalisation en catégorie B des fonctionnaires 
exerçant les fonctions de chargés d’opération (travaux neufs) et de secteur (entretien), les 
responsables actuels étant indifféremment des secrétaires administratifs, des adjoints administratifs, 
des auxiliaires de puériculture.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE note que l’organisation proposée par l’Inspection générale 
« ne met pas suffisamment en exergue une des fonctions essentielles de la direction, à savoir la 
programmation et le suivi du programme de la mandature qui a assigné comme objectif à la DFPE la 
création de 4500 places nouvelles ». Cette fonction a cependant été plusieurs fois soulignée dans le 
présent rapport.  

 

� 
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En outre, la DFPE demande que soit créé un poste de «  technicien de haut niveau », placé auprès du sous 
directeur(trice) pour assurer le pilotage du programme de mandature. Cependant, la direction n’apporte 
aucun élément justifiant cet emploi dédié, alors même que le programme de la précédente mandature a 
été réalisé sans effectif affecté spécifiquement à cette fonction.  

Enfin, la DFPE estime que les fonctions exercées par le futur bureau de l’entretien et des moyens de 
fonctionnement des établissements pour « le suivi de la conformité des appareils électroménagers, du 
mobilier des établissements, des structures et surtout des jeux » sont sous-estimées. En conséquence, elle 
souhaite le renforcement de ce bureau par la création d’un emploi de cadre A et d’un emploi de cadre B, 
contre 2 emplois de cadres B proposés par l’Inspection générale. La DFPE n’apporte pas, sur ce point, 
d’éléments.  
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Le bureau des actions 
associatives : un 
accroissement de la charge 
de travail lié à la 
réalisation du programme 
de mandature.  

 
 

� La fonction partenariats 
Un bureau fortement impliqué dans la réalisation du 
programme de mandature  

Le bureau des actions associatives a pour mission la 
gestion des relations avec les associations gestionnaires 
d’établissements d’accueil de la petite enfance :  

- Instruction des demandes de subventions de 
fonctionnement et d’investissement des 
associations gestionnaires ;  

- Elaboration des conventions de subventions et des 
projets de délibérations ;  

- Appui et le conseil auprès des porteurs de projets à la création de nouveaux établissements d’accueil 
par des associations ;  

- Suivi de la qualité de service rendu à l’usager en liaison avec les coordinatrices de crèches et le 
service de PMI.  

Depuis la création de la DFPE, ces missions ont peu évolué : la gestion des marchés de services relevant de 
l’article 30 du CMP est depuis décembre 2006 assurée par le BAGE et le BMA ; ce qui s’est traduit par le 
transfert d’un emploi de catégorie A au BAGE.  

Les activités gérées par le BAA impliquent la mise en œuvre de procédures administratives relativement 
lourdes car elles nécessitent le traitement et la production d’un nombre très important de documents sous 
format papier. En 2005, un cabinet de conseil avait relevé l’insuffisant degré de dématérialisation des 
procédures à la fois dans les relations avec les associations mais aussi dans les relations avec les autres 
services de la Ville et avec la CAF.  

L’augmentation de la charge d’activité du BAA est liée en particulier aux objectifs du programme de 
mandature : le nombre de places nettes offertes à la fin de l’année en 2007 s’élevaient à 7 406 places 
contre 5 848 à la fin de l’année 2001 (6 439 en 2004). Celui-ci a induit mécaniquement un accroissement de 
la charge de travail administratif. Ainsi, le nombre de pages produites pour les décisions de financement 
des associations (indicateur suivi par le BAA) est passé de 2 270 en 2001 à 9 600 en 2007. 

� 
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Une fonction à constituer 
réunissant notamment le 
secteur associatif et les 
marchés de services de 
l’article 30 du code des 
marchés publics.  

 

De même, le nombre de subventions votées a plus que doublé, passant de 104 subventions votées en 2001 à 
244 en 2007.  

Cela étant, le service ne procède à aucune évaluation qualitative des actions conduites faute de structure 
dédiée à cette fonction. Cette dernière pourrait être assurée soit par des fonctionnaires (ce qui suppose 
des créations d’emplois), soit par recours à des prestataires extérieurs (passation d’un ou plusieurs 
marchés publics). Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE souhaite un poste de catégorie A 
supplémentaire pour évaluer les partenariats. L’Inspection générale estime qu’il est préférable de 
recourir à un prestataire extérieur.  

Les effectifs du BAA s’élèvent en 2008 à 14,3 agents en ETP.  

Scénario d’organisation proposé  

Le bureau des partenariats aurait en charge l’ensemble des modes de d’accueil de la petite enfance à 
l’exception de ceux en régie. Son activité se verrait ainsi élargie aux titulaires de marchés de service 
public de l’article 30 du code des marchés publics ainsi qu’aux établissements de l’AP-HP, de l’OPAC 
et divers organismes privés. Sa compétence serait entière et assurerait vis-à-vis des partenaires 
extérieurs une parfaite lisibilité.  

 

Effectifs  

Compte tenu de l’augmentation du nombre d’établissements gérés sur la précédente mandature et la 
prochaine, la création d’un poste de chargé de secteur de catégorie B est souhaitable. 

Par ailleurs, un agent de catégorie A et un agent de catégorie B provenant des transferts du BAGE  
seraient affectés à ce bureau.  
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Un pôle dédié à la 
conduite et à l’animation 
des projets stratégiques de 
la direction.  

 

� Le pôle « Projets » 

Direction de gestion, la DFPE est également une direction de projet. Or, faute de structure dédiée, 
absorbés par le travail quotidien et l’urgence, les personnels de la direction délaissent certains projets qui 
ne connaissent alors aucun développement ou prennent des retards importants.  

L’Inspection générale préconise la création d’un pôle « projets » qui aurait en charge l’impulsion, le suivi 
de la mise en œuvre et l’évaluation des projets de la direction (multi – accueil, réflexion sur les modes 
d’accueil diversifiés, projets d’établissements, conseils de parents,etc.). Ce pôle aurait également la 
responsabilité d’animer les groupes de travail nécessaires à l’abandon des procédures obsolètes ou 
redondantes au sein des services. Il serait également chargé du suivi du programme de mandature 
d’augmentation des capacités de garde de la petite enfance. 

Scénario d’organisation envisagé et effectif 

Le pôle « Projets » serait constitué d’un agent de catégorie A et du secrétaire administratif 
actuellement chargé, au BAGE, des projets de politique d’accueil.  

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DFPE suggère une organisation éclatée du pôle « projets » :  

- un chargé de mission auprès de la directrice ; 

- une cellule « qualité de l’accueil » au sein du pôle « accueil de la petite enfance », intégrant la 
conseillère technique des coordinatrices de crèches ;  

- une gestion des projets répartie entre les bureaux.  

L’Inspection générale estime que cette organisation n’est pas éloignée de la structure existant au sein du 
BAGE (section « relations avec les usagers »). Or, elle n’a pas fait les preuves de son efficacité. La DFPE 
comme l’Inspection générale ont plusieurs fois souligné les fortes contraintes de gestion quotidienne qui 
pèsent sur les bureaux. Donc, l’Inspection générale continue de préconiser la séparation entre les activités 
de gestion et les activités de projet, à renforcer et à identifier clairement.   
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SYNTHESE :  
Effectifs transférés, 
créations et 
transformation de postes.  

 
Objectifs à atteindre 
progressivement, les 
créations d’emplois 
prévues sont partiellement 
conditionnées à la mise en 
œuvre de réformes de 
procédures et de 
concrétisation des projets. 

 

Synthèse des effectifs transférés, créations et transformation de postes 

A B C A B C A B C

POLE RESSOURCES 

Sous-directeur 1 153 380

Bureau du système d'information et de la téléphonie 2 67 440

Bureau des achats et des marchés (régularisation) 1 62 870

Cellule affaires juridiques 1 1 62 870

Service des ressources humaines 

     Chef de service (régularisation) 1 101 970

     Bureau des personnels de la petite enfance 1 1 8 375 840

     Bureau des personnels administratifs, techniques, 

     ouvriers et médico-sociaux 
1 1 3 0

     Bureau de la formation 0

     Bureau des relations sociales et des effectifs 1 1 1 106 080

     Bureau de prévention des risques professionnels 1 1 5 231 470

     Sous- total 1 2 4 4 2 8 0 0 5 815 360

Service du budget et du contrôle de gestion 

     Chef de service (transformation) 39 100

     Bureau du budget 1 62 870

     Bureau de la comptabilité 0

     Bureau du contrôle de gestion (régularisation) 1 62 870

     Sous-total 0 0 0 2 0 0 0 0 0 164 840

TOTAL POLE RESSOURCES 1 3 4 9 2 8 0 0 7 1 326 760

Coût total 

Transferts 

d'emplois 

Créations 

d'emplois 

Pérennisation des 

emplois tremplins 

 
Coût budgétaire pondéré – BP 2009. 
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SYNTHESE :  
Effectifs transférés, 
créations et 
transformation de postes.  

 
 

Synthèse des effectifs transférés, créations et transformation de postes 

A B C A B C A B C

POLE ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

Cellule technique 

Bureau des travaux neufs et des restructurations 1 62 870

Bureau de l'entretien et des moyens 

de fonctionnement des établissements 
2 86 420

Bureau des partenariats 1 43 210

TOTAL POLE ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 0 0 0 1 3 0 0 0 0 192 500

POLE PROJETS 

Administrateur (régularisation) 1 101 970

TOTAL POLE PROJETS 0 0 0 1 0 0 0 0 0 101 970

POLE PMI - FAMILLES 

Sous-directeur 1 153 380

TOTAL POLE PMI - FAMILLES 0 0 0 1 0 0 0 0 0 153 380

MISSION COMMUNICATION 1 1 1 0

TOTAL GENERAL 2 4 5 12 5 8 0 0 7 1 774 610

Coût total 

Transferts 

d'emplois 

Créations 

d'emplois 

Pérennisation des 

emplois tremplins 

 
Coût budgétaire pondéré – BP 2009.  
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Organigramme fonctionnel 
cible.  
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Conclusion.  

 

En conclusion, le schéma d’organisation des services centraux de la DFPE doit lui permettre, par la lisibilité 
des pôles créés, d’être une direction de gestion et de projet. 

En termes d’effectifs, l’Inspection générale propose : 

� Le transfert de 11 agents mutualisés avec la DASES vers la DFPE. Ce transfert s’effectue sans que 
les fonctions concernées fassent l’objet d’un renfort à la DFPE. 

� La création de 25 emplois dont 4 en régularisation d’agents déjà en fonctions et la pérennisation 
de 7 emplois tremplins. Les effectifs budgétaires de la DFPE seraient de 240 contre 197 
actuellement, soit une augmentation de 22 %. 

La question des locaux n’a pas été traitée dans ce rapport car il s’agit d’un sujet d’une autre nature. Il 
serait souhaitable que la DALIAT procède à une étude des locaux nécessaires à l’organisation nouvelle de la 
DFPE. A court terme, la démutualisation n’implique pas une modification des locaux car les deux 
directrices sont dans le même bâtiment.  
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Liste par ordre alphabétique des personnes rencontrées ou contactées par l’Inspection générale  

 

• N…, conseillère petite enfance et adoption, Cabinet du Maire ;  

• N…, directrice de crèche dans le 10ème arrondissement de Paris ; 

• N…, chef du service des moyens généraux, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, adjoint de la sous-directrice de la petite enfance, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite 
enfance ; 

• N…, directeur adjoint, sous-direction de l’administration générale, du personnel et du budget, direction de l’action sociale, de 
l’enfance et de la santé ; 

• N…, chef du bureau de la logistique et des achats, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, responsable de la cellule Conseil de Paris et courrier réservé, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, adjointe au responsable de la mission communication direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, responsable de la mission communication, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, chargée de mission auprès de la directrice des familles et de la petite enfance ; 

• N…, chargée de mission auprès de la directrice des familles et de la petite enfance ; 

• N…, adjoint au chef du bureau des marchés et des achats, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite 
enfance ; 

• N…, directrice des familles et de la petite enfance ; 

• N…, sous directeur de l’administration générale et de l’équipement, direction de la jeunesse et des sports ;  

• N…, directrice de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, adjointe au responsable de la section entretien, bureau du patrimoine et de la programmation, sous direction de la petite enfance, 
direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, responsable de la section entretien, bureau du patrimoine et de la programmation, sous direction de la petite enfance, direction 
des familles et de la petite enfance ; 

• N…, chef du bureau des marchés publics et achats, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, sous-directeur des écoles, direction des affaires scolaires ; 

• N…, chargée de mission auprès de la sous-directrice de la petite enfance ; 

• N…, conseillère technique des coordinatrices, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, directrice de crèche dans le 12ème arrondissement de Paris ; 
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• N…, chef du service des ressources humaines, direction de la propreté et de l’eau ; 

• N…, chef du service des ressources humaines, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, sous directeur de l’administration générale et de la prévision scolaire, direction des affaires scolaires ; 

• N…, chef du bureau des personnels, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, adjointe au chef de bureau, responsable des effectifs, des relations sociales et des affaires générales, bureau des personnels, sous 
direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, chef du bureau du système d’information et de la téléphonie, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la 
petite enfance ; 

• N…, chef du bureau des archives, service des moyens généraux, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, sous-directrice de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, chef du service du budget, du contrôle de gestion et de la prospective, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, directeur des systèmes et technologies de l’information ; 

• N…, chef du bureau des personnels administratifs, ouvriers et techniques, service des ressources humaines, direction de l’action 
sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, chef du bureau du courrier, service des moyens généraux, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, responsable du pôle de la gestion administrative, bureau des personnels, sous direction de la petite enfance, direction des familles 
et de la petite enfance ; 

• N…, chef du bureau de l’aide sociale à l’enfance, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, responsable de la cellule hygiène et sécurité, direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ;  

• N…, chef du bureau de la protection maternelle et infantile, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite 
enfance ;  

• N…, chef de la cellule des affaires juridiques, service du budget, du contrôle de gestion et de la prospective, direction de l’action 
sociale, de l’enfance et de la santé ; 

• N…, chef du bureau  de l’accueil et de la gestion des établissements municipaux, sous direction de la petite enfance, direction des 
familles et de la petite enfance ; 

• N…, chef du bureau du patrimoine et de la programmation, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite 
enfance ; 

• N…, chef du bureau des actions associatives, sous direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, sous-directeur auprès de la directrice des familles et de la petite enfance, chargé de mission système d’information, direction des 
familles et de la petite enfance ;  
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• N…, chef du bureau des personnels spécialisés, de service et des non titulaires, service des ressources humaines, direction de l’action 
sociale, de l’enfance et de la santé ;  

• N…, responsable des mouvements des personnels d’encadrement et des procédures disciplinaires, bureau des personnels, sous 
direction de la petite enfance, direction des familles et de la petite enfance ; 

• N…, adjointe au chef de service du budget, du contrôle de gestion et de la prospective, direction de l’action sociale, de l’enfance et de 
la santé.  

 



PROCEDURE CONTRADICTOIRE 
 
 
 

Envoi du rapport provisoire par note du 24 juin 2008 :  
 

- Réponse de la DFPE par note du 9 juillet 2008 
 

- Réponse de la DASES par note du 9 juillet 2008 
 

 
 

 
































